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La	rentrée	déclasse	!	
	

	
Pour	la	première	fois	la	Direction	Orange	fait	paraître	une	note	dès	le	mois	de	juillet	

pour	organiser	les	facilités	de	service	de	la	prochaine	rentrée	des	classes.	Elle	laisse	alors	les	
unités,	 en	 toute	 confiance,	 gérer	 l’application	 de	 cette	 note	 qui	 est	 très	 simple	 et	 assez	
claire.	
	

Alors	 pourquoi	 faire	 simple	 quand	 on	 peut	 faire	 compliqué,	 puisque	 dans	 les	
communications	de	certaines	unités	nous	avons	pu	ressentir	 l’envie	de	se	faire	des	nœuds	
au	 cerveau	 pour	 retranscrire	 des	 dispositions	 qui	 n’existent	 absolument	 pas,	 comme	 par	
exemple	devoir	poser	un	congé,	ou	bien	que	cela	ne	concerne	que	l’entrée	dans	la	première	
classe	d’un	cycle	(CP,	6ème…).	
	
Voilà	donc	ce	que	nous	avons	compris	de	cette	note	en	6	points	:	

1	-	Si	un	salarié	a	un	enfant	qui	rentre	à	l’école,	il	a	droit	à	une	heure,	
sans	condition	d’ancienneté	(C’est	défini	dans	l’accord	égalité	professionnelle	
du	27/05/2011	à	l’article	7.5).	

2	–	C’est	une	heure	par	enfant	le	jour	de	la	rentrée.	
3	–	C’est	à	prendre	soit	pour	emmener	l’enfant,	soit	pour	le	récupérer.	
4	–	C’est	à	mettre	en	œuvre	entre	le	salarié	et	son	responsable.	
5	-	Un	justificatif	doit	être	remis	dans	les	jours	suivant	la	rentrée.	
6	–	Si	deux	salariés	parents	d’un	enfant	sont	concernés,	ils	ont	droit	à	la	

même	chose	chacun.	
7	–	L’heure	n’est	pas	à	récupérer.	

	
On	se	demande	si	tout	le	remue	ménage	au	niveau	managérial	dans	les	unités,	pour	

une	chose	aussi	simple,	c’est	pas	juste	fait	pour	que	le	moins	de	personnes	ne	bénéficie	de	
cette	disposition…	Mais	non	!	Dans	une	entreprise	digitale	et	humaine	ce	n’est	pas	possible	!	
Le	 DRH	 DO	 a	 confirmé	 aux	 Organisations	 Syndicales	 qu’il	 était	 possible	 de	 bénéficier	
d’aménagements	spécifiques	à	ces	mesures.	
	
	

	



Voyez	à	quoi	ressemble	la	note	de	Service	de	la	DO	:	

	

	

	

	
C’est	pas	si	compliqué	que	ça	!!!!	


